
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VOEU N°DL20220029 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 31 JANVIER 2022

Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :

- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 21/01/2022 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 

-  le  nombre des conseillers municipaux en exercice,  le  jour de la  séance,  était  de 38 sur
lesquels il y avait 35 présents, 3 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS

M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ;Mme Aline MOUSEGHIAN (à partir de 19h05) ; M. Gilles GRECO  ;  Mme
Catherine  CHAPARD   ;  M.  Bruno  CHANGEAT   ;  Mme  Béatrice  COFFY   ;  M.  François
MORANGE   ;  M. Alexandre CIGNA   ;  M. Daniel  FAYOLLE   ;  M. Pierre DECLINE   ;  Mme
Michelle DUVERNAY   ;  M. Yves ALAMERCERY   ;  M. Jean-Marc LAVAL  ;  Mme Geneviève
MASSACRIER   ;  Mme Michèle FREDIERE   ;  M. Jean-Luc BOUCHACOURT   ;  M. Francis
NGOH NGANDO  ; M. Philippe PARET  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme Sylvie THEILLARD
;  Mme  Ayse  CALYAKA   ;  Mme  Abla  CIPRIANI   ;  M.  Raphaël  BERNOU   ;  Mme  Dudu
TOPALOGLU   ;  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme Isabelle SURPLY   ;  M.
Jean MINNAERT  ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER 

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Mme Aline MOUSEGHIAN  a donné procuration à M. Gilles GRECO (jusqu’à 19h05)

Mme Christine POUILLOUX  a donné procuration à M. Hervé REYNAUD 

Mme Florence VILLEDIEU  a donné procuration à M. Jean-Luc BOUCHACOURT 

SECRÉTAIRE ÉLU POUR LA DURÉE DE LA SESSION

M. Pierre DECLINE.

VOEU DU GROUPE RASSEMBLEMENT NATIONAL - STATIONNEMENT : METTRE FIN À
LA DOUBLE PEINE POUR LES COMMERÇANTS

Séance du 31 janvier 2022 - Voeu n°DL20220029 H.R



Mme Isabelle SURPLY expose ce qui suit :

D’après une enquête CERTU, 90 % des villes centres d'agglomérations de moins de 100 000
habitants  pratiquent  du  stationnement  payant  ;  d'autres comme Saint-Chamond,  Luneville,
Saint-Lô, Tarascon, Lorient ont choisi la « zone bleue » (désormais « disque européen »).  

En  2019,  notre  équipe  municipale  avait  inscrit  dans  son  programme  une  réforme  du
stationnement en villes sur les zones bleue, mesure n°65 : Instauration d’un  abonnement de
stationnement symbolique pour les commerçants de la ville de Saint-Chamond.  

Cette  mesure n’aurait  possible  que  si  la  CEF,  les  impôts  locaux  en  «  partenariat  avec  la
métropole de Saint-Etienne » avaient été baissés. Cette  mesure  aurait  probablement  mis
fin  au   disque,  dispositif   totalement  obsolète  et  démodé,  générateur  de  nombreuses
contraventions considérées comme injustes pour les commerçants qui se voient obligés d’aller
changer leur disque toutes les heures et demi quand ils sont garés en zone bleue. 

Beaucoup  de  commerçants  pendant  la  campagne  des  municipales,  s’étaient  plein  d’être
verbalisés pour non mise à jour du disque, leur infligeant alors la double peine : payer des
impôts  pour  bénéficier  des  services  publics  et  payer  des  amendes  pour  avoir  le  droit  de
travailler.

La Ville de Saint-Chamond s’engage à délivrer un droit au stationnement annuel gratuit
et renouvelable (qu’elle délivrera sous forme de macaron) pour tout propriétaire d’un
véhicule exerçant une activité commerciale sur la commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A la  majorité des suffrages exprimés par 1 voix pour,

37 contre M. Hervé REYNAUD ; M. Régis CADEGROS ; Mme Andonella FLECHET
; M. Jean-Luc DEGRAIX ; Mme Stéphanie CALACIURA ; M. Axel DUGUA
;  Mme  Sandrine  FRANÇON  ;  M.  Jean-Paul  RIVAT  ;  Mme  Aline
MOUSEGHIAN ;  M.  Gilles  GRECO ;  Mme Catherine  CHAPARD ;  M.
Bruno CHANGEAT ; Mme Béatrice COFFY ; M. François MORANGE ; M.
Alexandre CIGNA ;  M.  Daniel  FAYOLLE ;  M.  Pierre  DECLINE ;  Mme
Michelle DUVERNAY ; M. Yves ALAMERCERY ; M. Jean-Marc LAVAL ;
Mme Geneviève  MASSACRIER ;  Mme  Christine  POUILLOUX  ;  Mme
Michèle FREDIERE ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT ; M. Francis NGOH
NGANDO  ;  M.  Philippe  PARET  ;  Mme  Florence  VANELLE  ;  Mme
Florence VILLEDIEU ; Mme Sylvie THEILLARD ; Mme Ayse CALYAKA ;
Mme Abla CIPRIANI ; M. Raphaël BERNOU ; Mme Dudu TOPALOGLU ;
Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; M. Jean MINNAERT ; Mme
Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER

DÉCIDE : 

• de REJETER ce vœu.
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 

Saint-Chamond, le 01/02/2022

Le maire, 

Hervé REYNAUD 
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